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L’examen comprend:  

• Analyse de l’affaire 
• Sens de la décision  
• Perspective globale 
• Importance de l’affaire 

MODE	D’EXPRESSION	
Presse/Presse	écrite		
	
DATE	DE	LA	DECISION	
9	mars	1964	
	
ISSUE	
Loi	ou	Action	en	justice	rejetée	ou	
jugée	anticonstitutionnelle	
	
NUMERO	DE	L’AFFAIRE	
376	U.S.	254	

ORGANE	JUDICIAIRE	
Cour	suprême	(tribunal	de	dernière	
instance)	
	
TYPE	DE	DROIT	
Droit	civil,	Droit	constitutionnel	
	
MOTS	CLES	
Diffamation	criminelle,	Droits	de	
l’homme,	Emprisonnement,	Calomnie	
	
THEMES	
Autres	(voir	mots	clés),	Expression	
politique	
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ANALYSE DE L’AFFAIRE 

	
Résumé	de	l’affaire	et	issue		
	
Dans	cette	affaire,	la	Cour	suprême	des	Etats-Unis	d’Amérique	a	statué	qu’un	fonctionnaire	
public	 ne	 pouvait	 prétendre	 à	 des	 dommages-intérêts	 dans	 une	 affaire	 de	 diffamation	 à	
l’encontre	d’un	média	sauf	si	le	fonctionnaire	pouvait	apporter	la	preuve	que	le	média	a	agi	
avec	“l’intention	manifeste	de	nuire”	en	publiant	des	informations.	
	

	

	
Les	circonstances	de	l’espèce	
	
Dans	 le	 tumulte	 du	mouvement	 des	 droits	 civils	 des	 années	 60,	 le	 Comité	 de	 défense	 de			
Martin	Luther	King	de	 lutte	pour	 la	 liberté	dans	 le	Sud	a	décidé	en	1960	de	passer	à	 l’acte	
avec	une	annonce	publicitaire	sur	une	page	entière	publiée	par	le	journal	New	York	Times.	
L’annonce	 a	 brassé	 large	 en	 exprimant	 des	 griefs	 politiques	 et	 en	 nommant	 ceux	 qui	
soutenaient	 la	cause	du	comité.	Elle	a	également	parlé	des	évènements	oppressifs	que	 les	
afro-américains	avaient	récemment	connus	et	a	essayé	de	lever	des	fonds	au	profit	du	Fonds	
de	 défense	 juridique	 du	 Dr.	Martin	 Luther	 King	 Junior.	 Le	 titre	 de	 l’annonce	 était	 “Tenez	
compte	 de	 leurs	 revendications	 ”	 et	 le	 texte	 décrivait	 comment	 les	 divers	 organes	
gouvernementaux	tels	que	la	police	ont	bafoué	les	droits	civils	des	afro-américains	du	Sud	et	
notamment	ceux	de	Montgomery	en	Alabama.	
	
Mais	 comme	 la	 Cour	 l’a	 indiqué,	 plusieurs	 des	 déclarations	 dans	 l’annonce	 publicitaire	
étaient	 soit	 fausses	 ou,	 du	 moins,	 trompeuses.	 Les	 évènements	 décrits	 dans	 la	 page	
publicitaire	ne	reflétaient	pas	comment	ils	se	sont	passés	en	réalité.	Une	partie	du	langage	
critique	utilisé	était	de	l’exagération	et	les	critiques	spécifiques	adressées	à	la	police	étaient	
injustifiées	;	par	exemple,	la	police	n’avait	pas	en	fait	“cadenassé”	les	portes	de	l’université	
locale	pour	réprimer	la	manifestation	et	ne	s’est	pas	croisée	les	bras	alors	que	la	maison	de	
MLK	était	attaquée	mais	les	agents	de	police	étaient	à	la	poursuite	des	criminels.	
	
Le	 plaignant,	 L.B.	 Sullivan,	 était	 l’un	 des	 trois	membres	 élus	 du	 conseil	 local	 de	 la	 ville	 de	
Montgomery,	Alabama.	Ces	membres	supervisaient	 tous	 les	corps	administratifs	de	 la	ville	
dont	 la	 police	 qui	 a	 été	 lourdement	 critiquée	 dans	 l’annonce	 publicitaire.	 Sullivan	 a	 été	
poursuivi	 pour	 calomnie	 en	 arguant	 qu’en	 sa	 qualité	 de	 superviseur	 de	 la	 police	 il	 était	
impliqué	 dans	 les	 fausses	 déclarations	mais	 le	 nom	 de	 Sullivan	 n’a	 jamais	 été	mentionné	
dans	 l’annonce.	 Le	 juge	 du	 procès	 a	 informé	 le	 jury	 que	 dans	 les	 cas	 de	 calomnie	
proprement	 dite	 comme	 lorsqu’une	 fausse	 déclaration	 porte	 préjudice	 à	 la	 fonction	 de	
quelqu’un,	 le	 plaignant	 portant	 les	 accusations	 de	 diffamation	 n’a	 pas	 besoin	 de	 prouver		
comment	le	préjudice	est	fait	ni	sa	valeur	pécuniaire.	En	d’autres	termes,	il	suffit	de	prouver	
que	 les	déclarations	dans	 l’annonce	 critiquaient	 à	 tort	 la	 fonction	de	 Sullivan	pour	que	 ce	
dernier	 ait	 droit	 à	 une	 indemnité.	 Sullivan	 a	 demandé	 500,00	 $	 et	 le	 jury	 lui	 a	 accordé	 le	
montant	entier.		
	
The	New	York	Times	a	fait	appel	mais	la	Cour	suprême	de	l’Alabama	a	confirmé	la	décision	
du	 jury.	 La	 cour	 d’état	 a	 aussi	 fait	 d’autres	 conclusions	 juridiques	 en	 estimant	 que	 l’on	
pouvait	 déduire	 de	 la	 publication	 de	 l’annonce	 une	 réelle	malveillance	 parce	 que	 le	 New	
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York	Times	n’a	procédé	à	aucune	vérification	des	faits	dont	il	était	question	dans	l’annonce	
et	n’a	pas	vérifié	que	les	noms	cités	comme	étant	des	supporters	des	causes	défendues	par	
le	 Comité	 les	 soutenaient	 en	 fait.	 Le	 New	 York	 Times	 a	 ensuite	 déposé	 un	 recours	
extraordinaire	 (“certiorari	»)	auprès	de	 la	Cour	 suprême	des	Etats-Unis	d’Amérique	qui	 fut	
accepté.			
	

	

	
Appréciation	de	la	cour	
	
La	Cour	suprême	des	Etats-Unis	d’Amérique	a	statué	que	 les	 lois	de	 l’état	de	 l’Alabama	en	
matière	 de	 calomnie	 étaient	 totalement	 inappropriées	 en	 termes	 de	 garantie	 des	 libertés	
constitutionnelles	 d’expression	 et	 de	 presse	 au	 profit	 des	 journaux	 et	 étant	 donné	
l’invalidité	 des	 textes	 en	 vertu	 desquels	 le	 New	 York	 Times	 a	 été	 tenu	 civilement	
responsable,	la	Cour	suprême	a	décidé	de	renvoyer	toute	l’affaire	pour	examen	de	nouveau	
conformément	à	la	constitution	des	Etats-Unis.		
	
La	Cour	a	d’abord	rapidement	écarté	deux	questions	qui	ont	été	déclarées	inapplicables	par	
les	 tribunaux	 de	 l’Alabama.	 Premièrement,	 le	 quatorzième	 amendement	 s’applique	 aux	
poursuites	privées	et	ne	se	 limite	pas	aux	actions	 intentées	par	 l’état	ou	 le	gouvernement	
local.	Le	New	York	Times	avait	le	droit	donc	à	une	protection	en	vertu	de	cet	amendement.	
Deuxièmement	 et	 probablement	 encore	 plus	 important,	 l’examen	plus	 rigoureux	 appliqué	
au	discours	 “commercial”	 ne	 s’applique	pas	dans	 cette	 affaire.	 Bien	 au	 contraire,	 et	 étant	
donné	que	 l’annonce	publicitaire	 transmettait	 des	 griefs	 politiques	d’un	 intérêt	 public	 des	
plus	grands,	elle	devait	bénéficier	de	la	protection	totale	offerte	par	les	libertés	d’expression	
et	de	presse	garanties	de	par	la	constitution.				
	
La	 Cour	 a	 noté,	 de	manière	un	peu	philosophique,	 qu’alors	 que	 le	 discours	 qui	 critique	 le	
gouvernement	peut	être	“caustique”	ou	offensant,	l’intérêt	public	derrière	la	protection	de	
cette	forme	de	discours	l’emporte	sur	une	déclaration	de	temps	à	autre	“erronée”	à	propos	
d’un	 agent	 public.	 La	 Cour	 a	 plutôt	 statué	que	 la	 norme	qui	 devait	 être	 appliquée	par	 les	
tribunaux	 quand	 les	 journaux	 font	 des	 déclarations	 sur	 des	 agents	 publics	 ou	
gouvernementaux	ne	doit	pas	 se	 limiter	à	déterminer	 si	 la	déclaration	est	 juste	ou	 fausse.	
L’agent	public	qui	dit	être	victime	de	diffamation	doit	prouver	que	la	publication	a	présenté	
les	déclarations	avec	l’intention	«	réelle	de	nuire	».	La	Cour	suprême	a	défini	 l’intention	de	
nuire	comme	étant	la	publication	d’une	déclaration	tout	en	sachant	que	l’information	était	
fausse	 ou	 en	 négligeant	 de	 vérifier	 sa	 véracité.	 Si	 le	 plaignant	 est	 dans	 l’incapacité	 de	
prouver	une	telle	intention	de	nuire	alors	la	publication	se	préserve	le	privilège	de	la	liberté	
d’expression	et	ne	peut	 être	 tenue	de	 réparer	 les	préjudices	 causés	par	 la	 calomnie	ou	 la	
diffamation.		
	
Le	 problème	 essentiel	 posé	 par	 la	 législation	 de	 l’Alabama	 est	 qu’elle	 n’exige	 pas	 de	
démontrer	 l’intention	 de	 nuire	 pour	 qu’un	 agent	 public	 puisse	 réclamer	 des	 dommages-
intérêts	 à	un	 journal	national.	 Lors	du	 renvoi	de	 l’affaire,	 le	 tribunal	de	première	 instance	
doit	 exposer	 au	 jury	 la	 définition	 de	 l’intention	 de	 nuire	 et	 n’accorder	 des	 dommages-
intérêts	que	si	l’intention	réelle	de	nuire	est	démontrée.		
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SENS DE LA DECISION 
	
Renforce	la	liberté	d’expression		
	
L’affaire	renforce	clairement	la	liberté	d’expression	dans	les	cas	où	un	agent	public	poursuit	
une	 publication	 pour	 diffamation.	 Dans	 le	 cas	 présent,	 la	 Cour	 suprême	 a	 jugé	 qu’il	 ne	
suffisait	pas	de	prouver	que	la	déclaration	est	fausse	pour	exiger	des	dommages-intérêts	;	et	
partant,	 les	agents	publics	sont	tenus	de	prouver	que	 la	publication	a	agi	«dans	 l’intention	
de	nuire	»	afin	de	pouvoir	prétendre	à	des	dommages-intérêts	pour	diffamation.		
	

	

	

PERSPECTIVE GLOBALE 
 

Lois	internationales	et/ou	régionales	connexes	
	

§ Etats-Unis	d’Amérique,	Ex	parte	Virginia,	100	U.S.	339	(1879)	
§ Etats-Unis	d’Amérqiue,		American	Federation	of	Labor	c.	Swing,	312	U.S.	321	

(1941)	
§ Etats-Unis	d’Amérique,	Valentine	c.	Christensen,	316	U.S.	52	(1942)	
§ Etats-Unis	d’Amérique,	NAACP	c.	Button,	371	U.S.	415	(1963)	
§ Etats-Unis	d’Amérique,	Lovell	c.	Ville	de	Griffin,	303	U.S.	444	(1938)	
§ Etats-Unis	d’Amérqiue,	Beauharnais	c.	Illinois,	343	U.S.	250	(1952)	
§ Etats-Unis	d’Amérique,	Roth	c.	d’Amérique,	354	U.S.	476	(1957)	
§ Etats-Unis	d’Amérique,Bridges	c.	Californie,	314	U.S.	252	(1941)	
§ Etats-Unis	d’Amérique,	Terminiello	c.	Chicago,	337	U.S.	1	(1949)	
§ Etats-Unis	d’Amérique,	Wood	c.	Géorgie,	370	U.S.	375	(1962)	
§ Etats-Unis	d’Amérique,	Craig	c.	Harney,	331	U.S.	367	(1947)	
§ Etats-Unis	d’Amérique,	Dennis	c.	Etats-Unis	d’Amérique,	341	U.S.	494	(1951)	
§ Etats-Unis	d’Amérique,	Gitlow	c.	New	York,	268	U.S.	652	(1925)	
§ Etats-Unis	d’Amérique,	Edwards	c.	South	Carolina,	372	U.S.	229	(1963)	
§ Etats-Unis	d’Amérqiue,	Smith	v.	Californie,	361	U.S.	147	(1959)	
§ Etats-Unis	d’Amérique,	Barr	c.	Matteo,	360	U.S.	564	(1959)	
§ Etats-Unis	d’Amérique,	Whitney	c.	Californie,	274	U.S.	357	(1927)	
§ Etats-Unis	d’Amérique,	Stromberg	c.	Californie,	283	U.S.	359	(1931)	
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IMPORTANCE DE L’AFFAIRE 

	
	
La	décision	a	été	citée	dans	les	affaires	suivantes	:	

§ José	Angel	Patitó	c.	Diario	La	Nación	
§ Wooley	c.	Maynard	
§ Bartnicki	c.	Vopper	
§ Branzburg	c.	Hayes	
§ Joaquin	Miguel	Morales	Sola	
§ Grupo	Clarín	S.A.	c.	Poder	Ejecutivo	Nacional	
§ PDT	c.	Président	de	la	République	et	Congrès	national			
§ Holder	c.	Humanitarian	Law	Project	
§ Company	Doe	c.	Public	Citizen	
§ Grant	c.	Torstar	
§ American	Freedom	Def.	Initiative	c.	Southeastern	Penn.	Transp.	Auth.	
§ Buckley	c.	Valeo	
§ R.	Rajagopal	c.	Etat	de	Tennessee	
§ New	York	Times	Co.	c.	Etats-Unis	d’Amérique	
§ R.	c.	Keegstra	
§ United	States	c.	Alvarez	
§ State	c.	Turner	
§ Bell	c.	Itawamba	County	School	Board	
§ Pro-Football	Inc.	c.	Blackhorse	
§ Cutting	c.	Ville	de	Portland	
§ VanderSloot	c.	Mother	Jones	
§ National	Stock	Exchange	of	India	c.	Moneywise	Media	
§ Alejandra	Sota	Mirafuentes	c.	Dolia	Estevez	
§ Trustco	Group	International	Ltd	c.	Shikongo	
§ PDG	d’	Antena	3	c.	Extraconfidencial,	S.L.	
§ Dahlgren	c.	Chaco	Editorial	
§ Partie	de	la	Révolution	démocratique	(Partie	PRD)	c.	Specialized	Regional	Chamber	

of	the	Electoral	
§ 	Recours	contre	la	constitutionnalité	de	l’article	373	du	Code	pénal	de	l’état	

pénalisant	le	discours	mensonger			
§ Kasabova	c.	Bulgarie	
§ Recours	contre	la	constitutionnalité	du	crime	de	diffamation	criminelle	au	

Guatemala		
§ R.A.V.	c.	Ville	de	St.	Paul	

	
	
	
	

La	décision	établit	un	précédent	d’application	obligatoire	ou	faisant	autorité	dans	sa	
juridiction	
	
Cette	décision	crée,	bien	sûr,	un	précédent	d’application	obligatoire	pour	toutes	les	cours	
fédérales	et	d’état	aux	Etats-Unis	d’Amérique.			
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DOCUMENTS OFFICIELS DE L’AFFAIRE 
	
Documents	officiels	de	l’affaire	
	

§ Texte	d’opinion	
https://supreme.justia.com/cases/federal/us/376/254/case.html	

	

Repports,	analyses	et	articles	de	presse	
	

§ Forbes		
http://www.opensocietyfoundations.org/litigation/claude-reyes-v-chile	

§ District	of	Columbia	Bar	Association	
https://www.dcbar.org/bar-resources/publications/washington-
lawyer/articles/october-2014-nyt-sullivan.cfm	

§ C-SPAN	Panel	
http://www.c-span.org/video/?315993-2/ahtv-legacy-new-york-times-v-sullivan	

§ SCOTUS	Blog	
http://www.scotusblog.com/2014/01/ask-the-authors-conflict-in-the-court-an-
inside-look-at-new-york-times-v-sullivan-and-its-progeny/	
	


